
    Communiqué de presse    Paris, le 7 novembre 2011 

 

L’IEOM publie les balances des paiements 2010  

de la Nouvelle-Calédonie et de la Polynésie française 

 

En 2010, les deux collectivités enregistrent une détérioration sensible des soldes des 
transactions courantes, pour des raisons économiques divergentes. 

En Nouvelle-Calédonie, la progression de l’activité économique en lien avec les grands 
projets dans le secteur du nickel explique le dynamisme des importations de biens et 
de services que la croissance des exportations de produits, qui profitent de la hausse 
des cours du nickel, n’est pas suffisante à contrebalancer.  

En Polynésie française, qui s’est de nouveau inscrite en marge du processus de 
redressement de l’économie mondiale, un effet de change négatif et le 
renchérissement de la facture énergétique contribuent à la hausse des  importations 
de biens. 

Les deux collectivités enregistrent une entrée nette de capitaux.  

En Nouvelle-Calédonie, les investissements directs en provenance de l’extérieur 
progressent significativement en raison des deux chantiers d’usines métallurgiques.  

En Polynésie française, l’importante diminution des sorties nettes de capitaux 
explique le retour du compte financier à un solde positif. 

Retrouvez l’ensemble des résultats et analyses dans 3 publications : 

‐ Le rapport annuel 2010 de la balance des paiements de la Nouvelle-Calédonie 
‐ Le rapport annuel 2010 de la balance des paiements de la Polynésie Française 
‐ La note expresse : Balances des paiements 2010 de la Nouvelle-Calédonie et de la 

Polynésie française 

http://www.ieom.fr/IMG/pdf/ra_bdp_nouvelle-caledonie_2010.pdf
http://www.ieom.fr/IMG/pdf/ra_bdp_polynesie_2010.pdf
http://www.ieom.fr/IMG/pdf/ne48_portrait_bdps_nc_et_pf_2010.pdf
http://www.ieom.fr/IMG/pdf/ne48_portrait_bdps_nc_et_pf_2010.pdf


 

Informations concernant l’élaboration des balances des paiements des COM du 
Pacifique 

L’élaboration des balances des paiements est prise entièrement en charge par l’IEOM depuis 
2009. Elle prend pour référence les textes réglementaires de l’IEOM, dont l’assise légale est 
donnée par la LODEOM. De 1999 à  2008, les balances des paiements des COM était publiée 
sous double timbre de la Banque de France et de l’IEOM, sur mission du Trésor.  

La balance des paiements d’un pays ou d’une zone économique est l’état statistique qui 
récapitule de façon systématique les transactions économiques et financières entre les 
résidents du pays - ou de la zone économique - et les non-résidents. Elle permet d'évaluer 
de façon globale l'insertion d'un pays dans son environnement extérieur et constitue un 
instrument unique pour l'analyse et la conduite des politiques économiques et monétaires. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

l’Institut d’Emission d’Outre-Mer, banque 
centrale des collectivités d’outre-mer du 
Pacifique (Nouvelle-Calédonie, Polynésie 
française et Wallis-et-Futuna) menant sa 
propre politique monétaire, constitue un 
acteur clé du développement économique et 

social de ces collectivités. Outre l’émission de 
ses propres billets et pièces, libellés en francs 
Pacifique, l’IEOM est également un 
observateur privilégié de la conjoncture 
économique, financière et bancaire 
ultramarine 

 

Les publications de l’IEOM sont accessibles et téléchargeables gratuitement sur le site 
www.ieom.fr.  
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